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ART. 3 N° AS59

ASSEMBLÉE NATIONALE
23 mai 2025 

EXERCER L’ACCÈS À L’EMPLOI, PÉRENNISER ET ÉTENDRE PROGRESSIVEMENT 
L’EXPÉRIMENTATION TERRITOIRES ZÉRO CHÔMEUR LONGUE DURÉE COMME 

SOLUTION DE RETOUR À L’EMPLOI POUR LES PERSONNES PRIVÉES DURABLEMENT 
D’EMPLOI - (N° 1326)

Adopté
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ARTICLE 3

À la première phrase de l’alinéa 5, après le mot :

« permettre »,

insérer les mots :

« de suivre une formation ou ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NFP souhaite que le salarié d’une entreprise à but d’emploi 
puisse suspendre son contrat de travail afin de suivre une formation.

L’insertion dans l’emploi décent que permet territoire zéro chômeur de longue durée doit aussi viser 
l’épanouissement, subjectivement ressenti comme tel, du salarié. Cela doit passer par des mesures 
de formation permettant l’acquisition de nouvelles qualifications.
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Nous considérons que l’acquisition de qualifications a la même valeur lorsqu’elle s’opère en dehors 
du cadre de l’EBE.

De la même manière que lors d’une mobilité professionnelle vers une période d’essai pour un autre 
emploi, il devrait être permis au salarié de suspendre son contrat de travail en EBE pour se former.

Cet amendement a été travaillé avec l’association ATD Quart Monde.


